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Saisine liée :  CANNABIS : SORTIR DU STATU QUO, VERS UNE LÉGALISATION ENCADRÉE
Formation de travail liée :  COMMISSION TEMPORAIRE "CANNABIS"

Directeur de l’Observatoire français des drogues et tendances addictives

Questions à M. Julien MOREL d’ARLEUX, Directeur de l’Observatoire français des drogues et tendances addictives
(OFDT).

Auditionné par la Commission temporaire "Cannabis" du CESE dans le cadre de la saisine : "Cannabis : Bilan et évolution des
politiques publiques".
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